
 
   

   

Définition de l’emploi et des conditions d’exercice 
 

Le Technicien en usinage assisté par ordinateur a en charge la production de pièces réalisées par enlèvement de 

métal sur machines-outils à commande numérique (MOCN). Les matériaux usinés peuvent être également en 

plastique ou composite. Ses missions principales concernent : 

• la préparation et la réalisation de programmes d’usinage 

• la préparation, le réglage et la conduite de MOCN 

• le suivi des pièces et la correction des dérives de production  

• la résolution d’incidents matériels pouvant survenir en production 

• le suivi des indicateurs de production et de qualité en collaboration avec les opérateurs placés 

éventuellement sous son pilotage et avec les services techniques de l’entreprise comme les méthodes, la 

maintenance et la qualité 

• l’entretien courant et le dépannage simple des moyens et outils 

Il travaille en appliquant les normes d’hygiène, de sécurité et de respect de l’environnement en vigueur dans 

l’entreprise. Il est garant du respect des consignes de sécurité pour la prévention des accidents et le port des 

équipements de protection individuelle. 

L’emploi s’exerce en atelier d’usinage dont le parc machines est composé de machines-outils à commande 

numérique (MOCN). Leur nombre et leurs caractéristiques varient en fonction de la taille de l’entreprise, du 

marché sur lequel elle est positionnée et du type de fabrication. 

Le Technicien d’usinage travaille majoritairement debout devant la ou les machines du parc, il est amené à suivre 

l’évolution de la pièce de machine en machine. 

En fonction des entreprises et du type de production, le travail est souvent posté. 

Le technicien travaille sur des machines-outils à commande numérique de conception généralement récentes ; 

ces machines sont équipées de carénages performants qui permettent de maintenir l’environnement de l’atelier 

propre et en ordre. L’environnement de travail s’améliore régulièrement dans les ateliers, notamment 

l’éclairage, les moyens de manutention et la circulation autour des machines. Le niveau de bruit reste 

généralement inférieur aux seuils nécessitant un dispositif de protection auditive. 

Le technicien utilise quotidiennement des moyens informatiques, notamment pour le suivi de production, de 

création et la gestion des programmes d’usinage. 

 

Secteur d’activité et types d’emplois accessibles par le détenteur du titre 
 

Les différents secteurs d’activités concernés sont principalement : 

- l’automobile, de l’armement, de l’aéronautique, le machinisme agricole, le nautisme, l’optique, la 

pétrochimie, le transport, l’électricité, l’électroménager, le sport et les loisirs. 
 

Les types d’emplois accessibles sont les suivants : 

- Pilote d’unité de production mécanique, Responsable d’unité élémentaire de production mécanique, 

Technicien de production en fabrication mécanique, Technicien d’atelier. 

 

 

 

 

 

TP n° RNCP35182 : Technicien en usinage assisté par ordinateur (TUAO) 

Trajectoire Formations Techniques (TFT)  
Organisme de Formation spécialisé dans l’usinage,  

Centre de formation d’apprentis (CFA) 


